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Le Règlement Générales de Protection des Données personnelles s’applique aux acteurs économiques et sociaux, les 
entreprises bien sûr mais donc aussi les fédérations, unions régionales, associations affiliées, les fondations, les 
administrations, les collectivités… qui appelle des “données personnelles”, c’est-à-dire « toute information se rapportant à une 
personne physique identifiée ou identifiable […] directement ou indirectement ». 

 
 
 
Dès qu’une structure collecte des informations sur ses membres, adhérents, donateurs, bénévoles… (Par exemple : le nom, le 
prénom, l’adresse e-mail, l’adresse postale, le numéro de téléphone, la photo …) elle doit avoir mis en place les actions 
nécessaires à la mise en conformité de sa base de données pour conserver ses données : 

 Demander et sauvegarder le consentement des personnes pour le traitement des données les concernant. 

 Informer la CNIL et les personnes concernées (dans les 72 heures) si leurs données personnelles ont été 
piratées dans votre base. 

 Collecter uniquement les renseignements dont vous avez besoin. 

 Laisser la possibilité aux personnes, dont les données sont collectées, de connaître les éléments que vous conservez 
sur elles. 

 Tracer l’ensemble des documents mis en place servant au traitement des données personnelles. 

Nos procédures d’affiliation et d’adhésion, le site internet Affiligue appliquent des procédures de traitements et de stockage 
conforme à la RGPD depuis son entrée en vigueur en mai 2018.  
 
Plus particulièrement, Affiligue-Association et Affiligue-Adhérent apporte une réponse à tous les responsables des associations 
affiliées soucieux de devoir se conformer à la RGPD pour la protection et le respect des données de leurs adhérents. 
 
Remarque : 
Suite aux modifications de la RGPD sur l’enregistrement d’une adresse email et de son utilisation dans une base de données, 
nous avons apporté en mai 2020 des modifications sur Affiligue pour que la personne titulaire du compte mail : 

 autorise l’enregistrement de son adresse mail personnelle 

 définisse en détail chaque type de communication qu’il autorise à recevoir par mail. 
 
 

1. Points en cours de développement 
 

 La réception des identifiants de connexion doit être simplifiée pour permettre de recevoir son numéro 
d’adhérent en s’identifiant avec son adresse email quand on a perdu sa carte d’adhérent ou que l’on ne l’a 
jamais reçu. 

 Pouvoir choisir son mot de passe. 

 Pourvoir le changer depuis son espace Affiligue.org-Adhérent 

 Supprimer l’identifiant générique « Association et son mot de passe » et le remplacer pour les départements 
par un lien accessible 30 minutes pour permettre aux fédérations de continuer d’aider les utilisateurs 
associations en se connectant à leur espace Affiligue-Association. 
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 Suppression de l’accès aux mots de passe en "claire" pour l’administrateur nationale et le remplacer par un 
lien accessible 30 minutes pour les besoin de gestion de l’application. 

 Cryptage des mots de passe 

 L’anonymisation des données au bout de 10 ans. 

 L’impossibilité de pouvoir utiliser un email non autorisé pour l’ensemble des échelons (national, régional, 
départemental et associatif) 

 
 

2. LES MENTIONS LEGALES DU SITE AFFILIGUE 
 
La page d’accueil affiche les mentions légales obligatoires du site internet consulté par l’utilisateur 

 

 

 
Le texte présente les informations sur l’éditeur, le lieu d’hébergement des données et le texte informant sur les conditions 
d’accès au site : 
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3. INFORMATIONS SUR LES COOKIES UTILISES PAR AFFILIGUE  
 
Le site Affiligue utilise des cookies déposés sur l’ordinateur pour la gestion des droits de l’utilisateur et sa navigation sur les pages 
du site. 
 
Lors de la première consultation de www.affiligue.org, l’utilisateur est informé de l’utilisation de cookies avec les mentions 
suivantes en bas de page : 

 

 
 
 
Si l’utilisateur souhaite avoir plus d’information sur les cookies,  
le bouton PLUS D’INFORMATIONS SUR LES COOKIES lui fournit  
des informations, ainsi qu’une procédure de contrôle de leur  
stockage sur leur ordinateur, tablette ou téléphone. 
 
 

Cookies 
Cette page vise à vous informer de l’usage de cookies à l’occasion de votre consultation du site internet 
www.affiligue.org 
 
Qu’est-ce qu’un cookie ? 
Le terme « cookie » ou « traceur » désigne de petits fichiers contenant une chaîne de caractères, stockés 
par votre navigateur internet sur votre terminal (ordinateur, mobile, tablette etc.). Un cookie seul ne permet 
pas de vous identifier nominativement. En revanche, il enregistre des informations relatives à votre 
navigation sur le Site Internet. 
 
A quoi servent les cookies ? 
La plupart de cookies qui peuvent être déposés ou lus lors de votre navigation sur le Site Internet ne servent 
qu'à optimiser votre navigation sur le Site Internet et vous permettre d’accéder à certains services sur le 
Site Internet. Un refus de ces cookies peut donc dégrader votre expérience sur le Site Internet, voire vous 
empêcher d’accéder à certains services proposés sur le Site Internet. 
Des cookies indispensables à la fourniture du service que vous avez demandé peuvent également être 
déposés. Ils permettent par exemple de retenir vos choix de personnalisation de l’interface pendant toute 
votre navigation sur le Site Internet ou encore de maintenir votre session ouverte lors de votre navigation 
sur le Site Internet, après que vous vous soyez identifié et jusqu’à votre déconnexion. 

http://www.affiligue.org/
http://www.affiligue.org/
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Certains cookies servent à des fins statistiques et de mesure d’audience afin d'améliorer nos services et 
le Site Internet. Ces cookies sont anonymes et ne sont pas conservés plus de 13 mois à compter de leur 
dépôt. 
 
 
 
Comment contrôler le stockage de cookies sur votre terminal et/ou vous y opposer ?  
Le stockage de cookies sur votre terminal requiert votre consentement, sauf lorsque qu’ils sont strictement 
nécessaires pour vous fournir un service que vous avez demandé ou ont pour finalité exclusive de 
permettre ou faciliter la communication par voie électronique. Les cookies utilisés exclusivement pour 
réaliser des statistiques ou mesures d’audience et qui sont anonymes, ne nécessitent pas votre 
consentement préalable mais vous pouvez vous opposer à leur dépôt sur votre terminal.  
 
Lors de votre visite sur le Site Internet, un bandeau vous informe de la présence de ces cookies et vous 
invite à consentir ou non à leur stockage sur votre terminal. Ils ne sont stockés que si vous les acceptez 
ou si vous poursuivez votre navigation sur le Site Internet en visitant une seconde page du Site Internet ou 
en cliquant sur un élément du Site Internet. Ce consentement est valable pendant 13 mois, après quoi il 
vous sera à nouveau demandé. Vous pouvez également à tout moment paramétrer vos cookies pour les 
accepter ou les refuser, comme indiqué ci-après. 
 
Vous avez la possibilité de paramétrer la réception de cookies sur votre terminal au moyen de l’option « 
préférences Internet » de votre navigateur. Néanmoins, le refus de certains cookies peut réduire voire 
rendre impossible votre accès à certains services proposés sur le Site. Vous pouvez vous opposer à 
l’enregistrement de cookies sur votre terminal en paramétrant votre navigateur de la manière suivante : 
 
Firefox 

 Cliquez sur le bouton de Menu et sélectionnez Options 

 Sélectionnez le panneau Vie privée et sécurité et rendez-vous à la section Historique. 

 Dans le menu déroulant Règles de conservation choisissez Utiliser les paramètres 
personnalisés pour l'historique. 

 Décochez la case Accepter les cookies. 
Google Chrome 

 Cliquez sur Plus, puis sur Paramètres, puis Paramètres avancés. 

 Dans la section Confidentialité et sécurité, cliquez sur Paramètres du contenu, puis sur Cookies. 

 Désactivez Autoriser les sites à enregistrer/lire les données des cookies 
Microsoft Internet Explorer 

 Cliquez Outils, puis Options Internet 

 Sélectionnez l’onglet Confidentialité, puis sous Paramètres, sélectionnez Avancé. Choisissez si 
vous souhaitez autoriser, bloquer ou être invité à déterminer la configuration voulue pour les 
cookies internes et tiers. 

Safari 

 Cliquez sur Préférences, puis sur Confidentialité. 

 Sélectionnez une option relative aux Cookies et données de site web. 
Opera 

 Cliquez sur Préférences, puis Avancé. 

 Sélectionnez une option de relative aux Cookies. 
iOS 

 Cliquez sur Réglages, puis Safari. 

 Dans la rubrique Confidentialité et sécurité, activez Bloquer tous les cookies. 
Android 

 Cliquez sur Plus, puis sur Paramètres, puis Paramètres du site. 

 Dans la rubrique Cookies, désactivez l’option Cookies. 
Windows Phone 

 Cliquez sur Paramètres, puis Paramètres avancés. 

 Dans le menu déroulant Cookies de sites Web, sélectionnez Les bloquer tous. 
 

 
Tous les 13 mois, l’utilisateur verra à nouveau cette information sur les cookies. 
 
 

4. INFORMATION SUR LA POLITIQUE DE CONFIDENTIALITE 
 
Lorsque l’utilisateur se connecte la première fois sur Affiligue avec ses identifiants de connexion, l’ouverture de son espace 
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personnel, une fenêtre affiche de texte de politique de confidentialité.  
 
 
L’acceptation de ce texte est obligatoire pour pouvoir utiliser et naviguer dans le site internet. 
 
Si l’utilisateur refuse, il doit quitter le site et il ne pourra pas l’utiliser. 
 

 
  
En haut de page, le cadre bleu expliquer à l’utilisateur ce qu’il doit faire : 

 
 
En bas de page, il doit cocher la case « J’accepte…. « et cliquer sur le bouton ENREGISTER 
 

 
 
Remarque : l’utilisateur peut également gérer l’utilisation de la gestion de son mail depuis cette page (cf chapitre 10). 
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A tout moment, l’utilisateur peut accéder à nouveau à cette page, en cliquant sur son nom => Politique de confidentialité : 

 
 
Dans le cas ou la politique de confidentialité du site venait à être modifié, 15 jours avant sa mise en place effective, tous les 
utilisateurs du site devront à nouveau valider ce texte à la prochaine ouverture de leur espace personnel. 
 

5. INFORMATIONS SUR LE TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES 
 
Le texte suivant est obligatoire à mettre sur les documents ou site internet lorsqu’une personne (un adhérent, membre, bénévole 
ou utilisateur) est invitée à communiquer des données personnelles : 
 

 

TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES   

 
Les données à caractère personnel pouvant être recueillies par La LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT font l’objet 
de traitements ayant pour finalités la réalisation des opérations précontractuelles, la passation, et la 
gestion de votre adhésion. Ces données à caractère personnel, celles relatives aux opérations d’adhésion 
peuvent faire l’objet de traitements pour le suivi et l’amélioration de la relation partenariale, ainsi que dans 
le cadre des dispositifs de lutte contre la fraude et en application de la législation dans le cadre de la lutte 
contre le blanchiment d’argent, et le financement du terrorisme. Ces données pourront être utilisées pour 
la personnalisation des offres et l’envoi d’informations sur les services proposés ou distribués par LA 
LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT. Les personnes concernées disposent d’un droit d’accès, de rectification, 
d’opposition et de suppression de leurs données à caractère personnel, ainsi que de la possibilité de définir 
les directives particulières relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de ces 
données après décès. Elles peuvent exercer ces droits à tout moment en adressant leur demande à 
l’adresse : rgpdaffi@laligue.org. Les données sont conservées conformément à la durée nécessaire aux 
finalités mentionnées et pour les durées de prescriptions éventuellement applicables. 
 

 
Ce texte mentionne le mail du référent national à contacter pour l’ensemble du réseau de la Ligue de l’enseignement, L’Ufolep 
et l’Usep : rgpdaffi@laligue.org 
 
La personne est informée du traitement de ses données personnelles : 

 lors de son adhésion 

 lors du renouvellement de son adhésion 

 Lors du renouvellement à son adhésion sur Affiligue-Adhérent 
 

Chaque utilisateur dans le menu « Mon profil=>Mes informations personnelles » en bas de page : 
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6. INFORMATIONS SUR L’UTILISATION DE LA PHOTO D’UNE PERSONNE 

 
Lors de la gestion de sa fiche d’adhésion, le responsable associatif ou l’adhérent peuvent enregistrer la photo de l’adhérent. 
Elle sera visible par tous les échelons qui consultent les informations sur les adhérents pour la gestion administrative : le 
centre confédéral, la région, le département et l’association de l’adhérent. 

 
 
La photo est utilisé par défaut lorsque : 

 On consulte les données personnelles de l’adhérent. 
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 On imprime la carte d’adhésion ou licence de l’adhérent* 
 

 
 

 On imprime à l’adhérent la demande de renouvellement d’adhésion ou de licence pour une nouvelle saison 
 

 
 
 

 Quand le responsable associatif recherche un adhérent sur Affiligue-Association pendant sa gestion administrative 
du club. 
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L’adhérent peut choisir l’utilisation faite de son image dans son espace personnel Affiligue : 
Par défaut les cases sont décochées lors de la création initiale de la fiche de l’adhérent. 
 

 Choix 1 : J'accepte que ma photo puisse être transférée à la Fédération pour être utilisée sur les interfaces 
départementales, régionales ou nationales de gestion des activités ou manifestations. Par exemple, pour  une 
utilisation pour les résultats de compétitions sportives publiées par l’ufolep 

 Choix 2 : J'accepte que ma photo apparaisse dans l’annuaire des adhérents que l’association peut imprimer et 
remettre à tous les adhérents de l’association. 

 
 

 
 

 
7. SI L’ENREGISTREMENT DE L’ADRESSE EMAIL EST FAITE PAR SON PROPRIETAIRE 

 
Le règlement RGPD demande à ce que le titulaire qui saisit une adresse sur un site internet puisse : 

 Autoriser l’enregistrement de son adresse dans la base de données du site 

 Choisir quelle communication recevoir sur cette adresse email. 
 
Une adresse email peut être saisie dans Affiligue par son titulaire uniquement quand la personne utilise la fonctionnalité de 
réception de ses identifiants de connexion sur la page d’accueil d’Affiligue : 
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La personne doit connaître son numéro d’adhérent pour que Affiligue l’identifie et lui envoie ses identifiants sur le mail enregistré 
par la fédération ou le responsable associatif dans sa fiche d’adhésion. Quand Affiligue ne trouve pas de mail dans sa fiche 
individuelle, une procédure démarre pour lui permettre de s’identifier pour pouvoir enregistrer son adresse email personnelle : 

 

 
 

L’utilisateur pourra gérer ses autorisations lors de sa première connexion à Affiligue lorsqu’il valide le texte de 
politique de confidentialité, dans ses informations personnelles. 
 

 
 
 
 

 
 
Attention : si l’utilisateur modifie dans ses informations personnelles son adresse email actuel, les paramètres 
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d’utilisation associés à l’ancienne adresse email seront effacés. Il devra choisir à nouveau les paramètres 
d’utilisation de cette nouvelle adresse email. 
 
Important : si l’utilisateur refuse le stockage de son adresse email dans Affiligue, en cas de perte de ses codes 
d’accès, la connexion à l’espace personnel sera impossible car Affiligue ne pourra plus lui renvoyer ses identifiants 
de connexion. 
 
 

8. SI L’ENREGISTREMENT DE L’ADRESSE EMAIL EST FAIT PAR UN TIERS 
 
L’enregistrement initial d’une adresse email est toujours effectué par un tiers :  

 Soit le permanent de la fédération qui gère toutes les affiliations et adhésions, ainsi que les responsables de 
section des associations  

 Soit le responsable associatif qui gère son affiliation, ses adhérents et ses responsables de section 
 

Il est donc nécessaire de mettre en place une procédure RGPD complémentaire pour recueillir directement auprès du titulaire 
de chaque adresse email son aval pour l’utilisation dans Affiligue :  

 On enregistre une adresse email dans : 
o la fiche de la fédération (siège sociale) 
o la fiche du permanent fédération 
o la fiche de l’association (siège sociale) 
o la fiche de l’adhérent 
o La fiche du responsable associatif Président/trésorier/correspondant (quand ils sont non adhérents) 
o l’enseignant d’une classe Usep 
o le contact/salarié Lumni non adhérent, le gestionnaire web salarié non adhérent 

 

 Les mails des associations et adhérents sont utilisés par : 
o Le centre confédéral 
o La région 
o La fédération et ses services 

 Pour la Ligue : centre de ressources, formation, DLA, etc.  
 Pour l’Ufolep : les responsables d’activités, commissions techniques départementales, etc. 
 Pour l’Usep : adresses emails fournies aux responsables de secteur ou associations de 

coordination de secteur 
o Affiligue pour le mail : 

 Confirmant l’affiliation et l’adhésion quand elles sont faites par internet 
 Envoyant les codes de connexion Affiligue 
 Envoyant la carte/d’adhésion licence 

o L’association qui utilise sur Affiligue-Association la fonction d’emailing pour écrire à ses adhérents 
 

La procédure consiste à un stockage temporaire de toute nouvelle adresse email saisie pour une personne qui la rend inutilisable 
tant que son titulaire n’aura pas répondu au mail de vérification d’autorisation d’utilisation qu’il va recevoir.  

 
Cette procédure permettra d’avoir dans Affiligue des adresses emails « vérifiés » sans erreur de saisie. 
 
A chaque fois que l’on saisit un nouveau mail dans une fiche personnelle, dès l’enregistrement de la fiche, un email est envoyé 
automatiquement pour demander l’autorisation de pouvoir l’enregistrer dans Affiligue. 
 
Si on consulte la fiche de la personne, la mention « en attente de vérification » apparait. Tant que cette information apparait le 
mail est inutilisable : 
 

 
 
Remarque : chaque demande comporte une date, un numéro et le numéro de l’adhérent. 
 
Le propriétaire du mail reçoit ce message : 

 Si c’est l’association qui a fait la saisie 
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Lorsque le propriétaire du mail clique sur le lien « Demande d’autorisation Affiligue No XXXXXXX – Utilisateur No 
XXX_XXXXX » cette page d’Affiligue apparait : 
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Il doit cocher les cases correspondantes à ces choix. 
  
Attention : Si la personne coche la case « Je refuse » son mail sera supprimé définitivement et la zone « je désire recevoir les 
lettres d’information disparait ». il ne pourra pas : 

- Recevoir ses identifiants de connexion 
- Recevoir sa carte d’adhésion par mail 
- Recevoir des emails de son association qui utilise la fonctionnalité Affiligue-Association 

 
 
 
Lorsqu’il clique sur ENVOYER, la fédération ou le responsable associatif qui consulte la fiche de l’adhérent n’ont pas accès au 
détail des choix du propriétaire du mail. Il voit juste qu’il a répondu. Si l’adresse email apparait c’est que son propriétaire a 
accepté qu’elle soit utilisée. 
  

 
 
 

9. CONTROLE DE L’UTILISATION D’UN MAIL DANS LA BASE DE DONNEES  
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Pour répondre à une personne qui nous interroge pour savoir si son mail est utilisé dans notre base de données Affiligue, et 
pour corriger facilement les problèmes de retour de mail « mail incorrect » dans votre messagerie quand on écrit par mail à 
quelqu’un, l’utilisateur départemental a à sa disposition le menu « Table et données => Contrôle de l’utilisation d’un mail » 
 

 
 

il saisit l’adresse email et cliquer sur le bouton RECHERCHE. 

Affiligue va rechercher dans l’ensemble de la base de données pour localiser l’adresse email et ses différents rattachements : 

 Quand le nom d’une personne apparait : cela correspond au mail enregistré dans sa fiche de personne responsable de 
l’association sans adhésion ou sa fiche d’adhérent/licencié 

 Quand le nom de l’association apparait : cela correspond au mail enregistré sur le siège social dans la fiche de 
l’association 

 Quand le nom d’une section apparait : cela correspondant au mail enregistré dans la liste des de l’association 

  

Cocher la case des identifiants ou vous souhaitez supprimer le mail et cliquer sur le bouton REINISTALISER LES EMAILS. Le mail 

sera effacé des comptes sélectionnés. 

 

Si le mail est identifié sur plusieurs personnes ou siège social d’association :  

1er cas : le mail est rattaché à une association et à un ou plusieurs adhérents. 

Si le mail est enregistré sur le compte de l’association et sur une personne responsable de l’association enregistré dans la fiche 

de l’association, vous n’aurez aucun message d’erreur « Mail déjà utilisé ». Dans le cas présent, le mail est rattaché à une seconde 

personne, réinitialiser le mail de cette personne. 

 

2ème cas : le mail est rattaché à plusieurs personnes. 
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Cocher la case des identifiants où vous souhaitez supprimer le mail  

 

3ème  cas : le mail est rattaché a des associations ou des adhérents sans affichage d’un numéro d’affiliation ou d’adhésion : c’est 

parfois le cas des données provenant de l’ancien logiciel Affiligue. Supprimer ces rattachements erronés. 

 

 

 

 
 


